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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/5223

SCEA DU JEU DE PAUME

Monsieur CREPIN Thierry

Ferme des 8 sétiers 

02300 LA NEUVILLE EN BEINE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 13 février 2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 100 ha 85 a 69 ca dans le cadre de la transformation de votre entreprise individuelle en

SCEA sans autre modification. Cette demande a été enregistrée complète le 21 avril 2026 et peut donc

faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des

éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du

III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 29 avril 2026

  Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique et

gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises

                           Xavier BORTOLIN 

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 5223

La SCEA DU JEU DE PAUME à GOURNAY SUR ARONDE a déposé une demande non soumise à 

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de :   100 ha 85 a 69 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

GOURNAY SUR ARONDE

D 446, ZI 94, ZI 95, ZI 135, ZI 136, ZR 23, ZS 1, ZS 62, ZS 

63, ZS 64, ZS 65, ZS 69, ZS 72, ZS 204, ZS 206, ZS 231, ZS 

227, ZS 241, ZT 55, ZV 1, ZV 3, ZV 8, ZV 9, ZW 7, ZW 8J, 

ZW 8K, ZW 10, ZW 11, ZW 13, ZW 14, ZW 15, ZW 17, ZX 10,

ZX 11, ZX 12, ZX 29, ZX 30, ZX 31, ZX 47, ZX 50, ZX 51

97 ha 01 a 82 ca

NEUFVY SUR ARONDE ZD 7, ZK 2 02 ha 64 a 45 ca

HEMEVILLERS ZH 7, ZH 8 01 ha 50 a 47 ca

ANTHEUIL PORTES ZK 14 00 ha 68 a 95 ca

TOTAL SUPERFICIES 100 ha 85 a 69 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/5211

SCEA DU TILLEUL

661 rue des ormes -Tirmont

60240 FRESNEAUX MONTCHEVREUIL

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Mesdames, Monsieur,

Nous avons réceptionné le 8 avril 2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur une

surface de 185 ha 17 a 90 ca dans le cadre de la transformation de votre GAEC en SCEA sans autre modi-

fication. Cette demande a été enregistrée complète le 8 avril 2026 et peut donc faire l’objet d’une ins-

truction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des

éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à auto-

risation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du

III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Je vous prie d’agréer, mesdames, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                

 Fait à Amiens, le 29 avril 2026

  Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique et

gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises

                           Xavier BORTOLIN 

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 5211

La SCEA DU TILLEUL à FRESNEAUX MONTCHEVREUIL a déposé une demande non soumise à 

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de :     185 ha 17 a 90 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

FRESNEAUX MONTCHEVREUIL
B 13, B 14, B 15, B 19, B 40, B 66, B 76, Y 4, Y 57, Y 

58, Z 60, Z 63, ZB 5, ZB 6, ZB 7
26 ha 94 a 20 ca

SAINT LEGER EN BRAY

 X 12, AB 2, AB 3, AB 4, AB 5, AB 7, AB 8, AB 9, AB 

12, AC 92, AC 93, AC 47 (part), AD 26, AD 31, AD 

32, ZE 16, ZE 17, ZE 19, ZE 28, ZE 29, ZE 30, ZE 32 

(part), ZE 34, ZE 35, ZH 8, ZH 18, ZH 19, ZH 22,  ZH

43, ZH 44, ZH 45 (part)

56 ha 60 a 87 ca

COURCELLES LES GISORS AB 203, ZA 35, ZA 76 13 ha 96 a 17 ca

BEAUMONT LES NONAINS ZC 17, ZD 40 04 ha 85 a 46 ca

LA NEUVILLE GARNIER ZC 18 00 ha 20 a 20 ca

AUTEUIL A 218, ZH 33, ZH 75 04 ha 54 a 33 ca

AUNEUIL Y 79, Y 86, ZC 35, ZC 36, ZC 37 08 ha 82 a 95 ca

RAINVILLERS ZD 18 00 ha 61 a 53 ca

FRESNES LEGUILLON B 1, B 2, B 33, B 37, B 38 01 ha 46 a 52 ca

SENOTS ZA 47, ZA 55 00 ha 51 a 27 ca

LES HAUTS TALICAN A 67, A 86, ZA 1 (part), ZA 3, ZC 17, ZC 24, ZC 32 14 ha 56 a 80 ca

MONTCHEVREUIL ZB 3, ZB 4 10 ha 45 a 30 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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LE MESNIL THERIBUS A 110, Z 28 09 ha 99 a 66 ca

JOUY SOUS THELLE X 210 08 ha 65 a 66 ca

GISORS (27) AB 100, AB 685, AB 821, AB 836, ZA 12 09 ha 33 a 60 ca

NEAUFLES SAINT MARTIN (27)
ZD 17, ZD 33, ZD 37, ZD 38, ZD 48, ZD 49, ZD 51, 

ZD 52, ZE 24
13 ha 63 a 38 ca

TOTAL SUPERFICIES 185 ha 17 a 90 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/5195

Monsieur VANDERSTICHELE Jean-Pierre

19 route de Flandre

60490 CUVILLY

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 18 mars 2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

votre agrandissement sur une surface de 5 ha 31 a 86 ca. Cette demande a été enregistrée complète le

18 mars 2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 76 ha 44 a 86 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des

éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à auto-

risation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du

III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 29 avril 2026

  Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique et

gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises

                           Xavier BORTOLIN 

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 5195

Monsieur VANDERSTICHELE Jean-Pierre à CUVILLY a déposé une demande non soumise à autorisation 

préalable d’exploiter pour une surface de :   05 ha 31 a 86 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

GRANDFRESNOY ZN 137, ZH 127, ZH 179, ZO 19, ZO 47, ZO 53 05 ha 31 a 86 ca

TOTAL SUPERFICIES 05 ha 31 a 86 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/5222

Madame  CHOCREAUX Séverine

9 rue de l’église

60113 BAUGY

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame,

Nous avons réceptionné le 20 avril 2026 une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

votre agrandissement sur une surface de 4 ha 50 a 41 ca. Cette demande a été enregistrée complète le

20 avril 2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 95 ha 30 a 41 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des

éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à auto-

risation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du

III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 29 avril 2026

  Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique et

gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises

                           Xavier BORTOLIN 

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 5222

Madame  CHOCREAUX SEVERINE à BAUGY a déposé une demande non soumise à autorisation préalable

d’exploiter pour une surface de :   04 ha 50 a 41 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

BAUGY ZA 99, 100 04 ha 50 a 41 ca

TOTAL SUPERFICIES 04 ha 50 a 41 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/5216

SCEA DE LA VIEILLE RUE

7 rue des potiers

60650 LA CHAPELLE AUX POTS

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Messieurs,

Nous avons réceptionné le 16 avril 2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 127 ha 85 a 00 ca dans le cadre de la transformation de votre GAEC en SCEA sans autre

modification. Cette demande a été enregistrée complète le 16 avril 2026 et peut donc faire l’objet d’une

instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des

éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à auto-

risation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du

III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.
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Je vous prie d’agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 29 avril 2026

  Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique et

gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises

                           Xavier BORTOLIN 

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 5216

La SCEA DE LA VIEILLE RUE à LA CHAPELLE AUX POTS a déposé une demande non soumise à 

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de :     127 ha 85 a 00 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

HODENC EN 

BRAY

A 1, A 2, A 3, A 4, B 17, B 64,  B 71, B 177, B 207, C 21, C 55, C 56, C 77, 

C 91, C 92, C 154, D 69, D 72, D 73,  D 74, D 75, D 76, D 194, D 197,    D

302, E 28, E 121, E 122, E 305, E 314, E 315, E 320

59 ha 82 a 43 ca

LA CHAPELLE

AUX POTS

 B 19, B 22, B 23, B 62, B 79, B 80, B 81, B 82, B 83, B 87, B 93, B 94, B 97, 

B 98, B 99, B 136, B 137, B 138, B 139, B 140, B 141, B 142, B 143, B 145,   B

149, B 163, B 167, C 24, C 49, C 54, C 56, C 59, C 66, C 70, C 75,        C 

79, C 80, C 83, C 86, C 93, C 121, C 122, C 124, C 163, C 164, C 167, C 

171, C 172, C 173, C 174, C 175, C 176, C 178,  C 225, C 226, C 235,  C 

301, C 314, C 315, C 330, C 355, C 361, C 362, D 40, AE 100, AE 117, AE 

250, AE 251, AE 254, ZE 3     

68 ha 02 a 57 ca

TOTAL SUPERFICIES 127 ha 85 a 00ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/5198

Monsieur TOURNEUR Clément

16 rue de la chapelle - Epeaux

60220 OMECOURT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 25 mars 2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

votre agrandissement sur une surface de 28 ha 11 a 58 ca. Cette demande a été enregistrée complète le

26 mars 2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 96 ha 46 a 58 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des

éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à auto-

risation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du

III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 29 avril 2026

  Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique et

gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises

                           Xavier BORTOLIN 

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 5198

Monsieur VANDERSTICHELE Jean-Pierre à CUVILLY a déposé une demande non soumise à autorisation 

préalable d’exploiter pour une surface de :   28 ha 11 a 58 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

SAINT ARNOULT
A 130, A 131, A 152, A 156, A 157, A 158, A 159, A 167, A 168, A 169, A

170, A 431, A 432, A 539
17 ha 51 a 45 ca

OMECOURT A 97,  ZD 35, ZD 36, ZD 53, ZD 55, ZD 56, ZE 8, ZE 9, ZE 49 10 ha 60 a 13 ca

TOTAL SUPERFICIES 28 ha 11 a 58 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/5205

Madame VERET Maud

Chemin du Metz

60000 FROCOURT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame,

Nous avons réceptionné le 24 mars 2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 56 ha 76 a 09 ca dans le cadre de votre installation. Cette demande a été enregistrée com-

plète le 7 avril 2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadas-

trales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 56 ha 76 a 09 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des

éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à auto-

risation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du

III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour tout

renseignement que vous jugeriez utile.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 29 avril 2026

  Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique et

gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises

                           Xavier BORTOLIN 

Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 5205

Madame VERET Maud à FROCOURT a déposé une demande non soumise à autorisation préalable 

d’exploiter pour une surface de :   56 ha 76 a 09 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

BRIOT ZI 22, ZI 42 05 ha 30 a 61 ca

SOMMEREUX ZN 9, ZN 10, ZN 24 16 ha 52 a 80 ca

GAUDECHART ZE 25 01 ha 59 a 00 ca

CEMPUIS X 53, X 54 00 ha 70 a 64 ca

GREZ
A 113, A 119, A 123, A 126, A 201, A 205, A 486, ZA 2, ZA 14, 

ZA 15, ZA 16, ZA 22, ZC 24, ZC 36, ZD 28 
30 ha 59 a 36 ca

THIEULOY ST ANTOINE ZB 39 02 ha 03 a 68 ca

TOTAL SUPERFICIES 56 ha 76 a 09 ca
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-26034

EARL STEENKESTE J.F.A
Messieurs STEENKESTE Alexandre, 
Jean-François 
26 rue de l’Église
62129 BELLINGHEM

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable
d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté ministériel portant nomination d’un directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 19 mars 2026 ;  

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à monsieur Paul MENNECIER,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France
en date du 03 avril 2026 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
07 avril 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL STEENKESTE JFA re-
présentée par messieurs STEENKESTE Alexandre et Jean-François, dont le siège social est situé
à BELLINGHEM, pour une superficie de 72,44 hectares (ha), enregistrée complète le 20 janvier
2026 ; 

Considérant que l’opération consiste en l’installation de monsieur STEENKESTE Alexandre au
sein de l’EARL STEENKESTE JFA ; 

Considérant que la fin du délai de publicité était fixée au 16 avril 2026;

Considérant qu’aucune autre demande concurrente n'a été réceptionnée complète dans le
délai prévu à l'article D 331-4-1 du CRPM, que cette demande est conforme aux dispositions du
SDREA Hauts-de-France, et qu'il y a donc lieu d'autoriser le demandeur ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

L’installation de monsieur STEENKESTE Alexandre au sein de l’EARL STEENKESTE JFA dont le
siège social est situé à BELLINGHEM, est autorisée. 
L’ EARL STEENKESTE JFA exploite une superficie de 72,44 ha et sera composée de 2 associés :
STEENKESTE Alexandre et Jean-François. 
 
Article 2

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise re-
pose sur de faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le de-
mandeur. 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.
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Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

     Fait à Amiens, le 29 avril 2026

     Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle appui à la performance économique et 
gestion de crise du service régional de la performance 

               économique et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Annexe 1 : Liste des parcelles objet de la demande d’autorisation d’exploiter 

Communes Références cadastrales Superficies (ha)

ENQUIN LEZ GUINEGATTE ZC 0026  ha . 10 a. 36 ca. 

ENQUIN LEZ GUINEGATTE ZC 0027  ha . 26 a. 04 ca. 

ENQUIN LEZ GUINEGATTE ZC 0028  ha . 98 a. 29 ca. 

ENQUIN LEZ GUINEGATTE ZC 0024 4 ha . 15 a. 36 ca. 

ENQUIN LEZ GUINEGATTE ZC 0025  ha . 9 a. 30 ca. 

FLECHIN AE 0248  ha . 14 a. 09 ca. 

FLECHIN AE 0249  ha . 1 a. 80 ca. 

FLECHIN ZH 0054  ha . 14 a. 17 ca. 

FLECHIN ZH 0055  2ha . 84 a. 86 ca. 

FLECHIN ZH 0056 ha . 42 a. 46 ca. 

FLECHIN ZH 0059  ha . 39 a. 30 ca. 

FLECHIN ZK 0060  ha . 11 a. 54 ca. 

FLECHIN ZK 0063 1ha . 99 a. 56 ca. 

FLECHIN ZH 0053  ha . 83 a. 83 ca. 

FLECHIN ZH 0059 1ha . 07 a. 31 ca. 

FLECHIN ZK 0043 2ha . 13 a. 22 ca.

FLECHIN ZK 0044  ha . 9 a. 80 ca. 

FLECHIN ZK 0064  ha . 57 a. 01 ca. 

FLECHIN ZE 003 1 ha . 31 a. 35 ca. 

FLECHIN ZE 008 1ha . 51 a. 56 ca. 

FLECHIN ZH 057  ha . 61 a. 38 ca.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 43 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

3/5



FLECHIN ZE 002 1ha . 56 a. 51 ca.

FLECHIN ZH 0058  ha . 21 a. 55 ca.

FLECHIN ZH 0061  ha . 49 a. 23 ca.

FLECHIN AE 0120  ha . 51 a. 13 ca. 

BELLINGHEM ZC 0137  ha . 32 a. 38 ca. 

BELLINGHEM ZC 0168  ha . 17 a. 97 ca. 

BELLINGHEM ZB 0100  ha . 11 a. 06 ca. 

BELLINGHEM ZB 0024 1 ha . 57 a. 16 ca. 

BELLINGHEM ZC 0147 1 ha . 16 a. 59 ca. 

BELLINGHEM ZA 0007  ha . 17 a. 27 ca. 

BELLINGHEM ZB 0091  ha . 46 a. 69 ca. 

BELLINGHEM ZA 0075  ha . 65 a. 55 ca. 

BELLINGHEM ZB 0096  ha . 6 a. 31 ca. 

BELLINGHEM ZA 0077  ha . 42 a. 11 ca. 

BELLINGHEM ZB 0092  ha . 31 a. 12 ca. 

BELLINGHEM ZB 0085  ha . 75 a. 25 ca. 

BELLINGHEM ZB 0025 1 ha . 56 a. 15 ca. 

BELLINGHEM ZA 0005  ha . 62 a. 70 ca. 

BELLINGHEM ZA 0006  ha . 17 a. 43 ca. 

BELLINGHEM ZB 0012  ha . 88 a. 85 ca. 

BELLINGHEM ZC 0133  ha . 42 a. 55 ca. 

BELLINGHEM ZC 0134  ha . 34 a. 40 ca. 

BELLINGHEM ZC 0135  ha . 38 a. 31 ca. 

BELLINGHEM ZA 0076  ha . 57 a. 99 ca. 

BELLINGHEM ZC 0174  ha . 59 a. 54 ca. 

BELLINGHEM ZA 0101  ha . 36 a. 39 ca. 

BELLINGHEM ZC 0011  ha . 29 a. 34 ca. 

BELLINGHEM ZC 0016  ha . 28 a. 91 ca. 

BELLINGHEM ZC 0143  ha . 58 a. 40 ca. 

BELLINGHEM ZC 0146  ha . 22 a. 87 ca. 

BELLINGHEM ZC 0165 2 ha . 31 a. 91 ca. 

BELLINGHEM ZC 0291  ha . 29 a. 65 ca. 

BELLINGHEM ZC 0113  ha . 17 a. 11 ca. 

BELLINGHEM ZC 0115  ha . 28 a. 27 ca. 

BELLINGHEM ZC 0138 3 ha . 10 a. 94 ca. 

BELLINGHEM ZC 0141  ha . 32 a. 27 ca. 

BELLINGHEM ZC 0144  ha . 10 a. 03 ca. 
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BELLINGHEM ZC 0145  ha . 54 a. 03 ca. 

BELLINGHEM ZC 0167 ha . 89 a. 87 ca. 

BELLINGHEM ZC 0170  ha . 74 a. 32 ca. 

BELLINGHEM ZC 0173  ha . 31 a. 94 ca. 

BELLINGHEM ZC 0114  ha . 86 a. 08 ca. 

BELLINGHEM ZB 0084  ha . 83 a. 49 ca. 

BELLINGHEM ZC 0142  ha . 32 a. 25 ca. 

BELLINGHEM ZC 0164  ha . 45 a. 09 ca. 

BELLINGHEM ZB 0101 1 ha . 54 a. 13 ca. 

BELLINGHEM ZA 0002  ha . 31 a. 83 ca. 

BELLINGHEM ZA 0003  ha . 42 a. 02 ca. 

BELLINGHEM ZA 0004  ha . 44 a. 38 ca. 

BELLINGHEM ZB 0094  ha . 31 a. 84 ca. 

BELLINGHEM ZB 0095  ha . 66 a. 96 ca. 

BELLINGHEM ZB 0088 2 ha . 63 a. 38 ca. 

BELLINGHEM ZB 0086  ha . 49 a. 82 ca. 

BELLINGHEM ZB 0087 1 ha . 10 a. 01 ca. 

BELLINGHEM ZC 0163 1 ha . 32 a. 29 ca. 

BELLINGHEM ZC 0162  ha . 86 a. 84 ca. 

SAINT-AUGUSTIN ZD 0002  ha . 42 a. 05 ca. 

SAINT-AUGUSTIN ZC 0051  ha . 53 a. 22 ca. 

SAINT-AUGUSTIN ZC 0052 1 ha . 80 a. 61 ca. 

SAINT-AUGUSTIN ZD 0023  ha . 48 a. 49 ca. 

SAINT-AUGUSTIN ZD 0022  ha . 69 a. 20 ca. 

SAINT-AUGUSTIN ZD 0024 1 ha . 04 a. 24 ca.

RECLINGHEM ZC 105  ha . 75 a. 85 ca. 

RECLINGHEM ZC 0026 1 ha . 70 a. 88 ca. 

RECLINGHEM ZC 0027  ha . 17 a. 80 ca. 

RECLINGHEM ZC 0019 1 ha . 16 a. 76 ca. 

RECLINGHEM ZC 0018 3 ha . 62 a. 51 ca. 

THEROUANNE ZA 0065 1 ha . 06 a. 35 ca. 

THEROUANNE ZD 0024  ha . 48 a. 83 ca. 

THEROUANNE ZD 0025  ha . 54 a. 37 ca. 
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f=2gh̀ijklimlnopcLceaqr

k[[OMs̀TǸctlablce
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SXnPX[K]KNnJ̀�̀T�O[JUSTǸ�V̀bbdLp̀IỲ�XIǸ[Y[OT̀NJ̀IǸTÒR�S�ǸKO[UJUKNq̀�̀SXKRJN[̀IǸTÒIOJN

KNnJUXnn]ǸSULINMMYMV

Ì]POYJ̀IǸnXJUPUSOJUXǹI�YnǸI]SUMUXǹN�R[NMMǸOỲJN[KǸIǸSǸI]TOUq̀MXUJq̀OỲRTYM̀JO[Iq̀TN

��¦§̈¦�§��©7:?987�=B=24�4656ª7{�9B6739�?5483�4?B74|;@4�4�67{�6�;@?4�657SXnPX[K]KNnJ̀�̀T�O[JUSTǸ�V

bbdLp̀IỲ�XIǸ[Y[OT̀NJ̀IǸTÒR�S�ǸKO[UJUKNV

«OnM̀SǸSOMq̀ZXYM̀OY[N�̀TÒRXMMU�UTUJ]̀IǸMXTTUSUJN[q̀OYR[�M̀IǸTÒIU[NSJUXǹI]RO[JNKNnJOTǸINM

JN[[UJXU[NM̀NJ̀IǸTÒKN[̀IỲmOMLINL�OTOUMq̀YnǸOJJNMJOJUXnq̀SXnPX[K]KNnJ̀OY�̀IUMRXMUJUXnM̀IǸT�O[JUSTN

�V̀cbcLb̀IỲSXIǸINM̀[NTOJUXnM̀NnJ[ǸTǸRY�TUS̀NJ̀T�OIKUnUMJ[OJUXnV

�NJJǸOYJX[UMOJUXǹUKRTUSUJǸRXY[[ÒOTX[M̀�J[ǸSXnJNMJ]ǸIOnM̀YǹI]TOÙIǸINY�̀KXUMq̀MXUJ̀RO[̀[NSXY[M

OIKUnUMJ[OJUPq̀MXUJ̀RO[̀[NSXY[M̀SXnJNnJUNY�̀ OYR[�M̀IỲ J[U�YnOT̀OIKUnUMJ[OJUP̀IǸ �UTTǸ XỲ ZUO

T¬ORRTUSOJUXǹ\]T][NSXY[M̀SUJX¥NnM̀OSSNMMU�TǸMY[̀TǸMUJǸ­­­VJNTN[NSXY[MVP[̂_

L̀mO[̀MXǹ�]n]PUSUOU[Ǹ�̀SXKRJN[̀IǸTÒIOJǸSULINMMYM̂®
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;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ AK =J; JL=MN;

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ AK =;= JLJ=OM

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ AK =;N JLJPJ<

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ AK =OQ JLQPQM

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ AK >Q JLQNON

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ AK >O JLJMM;

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ AK OJ JLJP>P

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA ==J JLJQQM

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA === STU ;LPPJQ

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA === SVU <LJJJJ

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA ==Q STU PLJJJJ

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA ==Q SVU JLOJNJ

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA ==N STU PLJJJJ

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA ==N SVU JLPNQM

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA ==M STU =LPJJJ

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA ==M SVU JL=MO;

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA ==O =LP==<

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA =<= <L>PQQ

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA =<Q =LPM;>

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA << <LON<J

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA <; =L>P=J

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA QJ JL;M;J

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA Q= JL<><J

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA Q< JL<M<J

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA QQ JL<<OJ

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA QP JLP;JJ

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA QN JLPPNJ

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA Q; JLNJPJ

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA PP STU JLQQNJ

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA PP SVU JL<JJJ

;<==> ?@ABCDEFA@GHEIAAFH JJJ RA >O JLQM<J

WWXYZ[\Z]̂ _̀[àb̂ ĉd_ZZeZfggẐhiZjdk_lmkZbn\opndccZqZbrZfgsggtZqZuvsgvvZwxxwrZba[ay z{|
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2026-016

 

MONSIEUR ALVES ANTONIO

543 RUE SAINT ANTOINE

02120 GUISE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 03/03/2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 69ha48a74ca dans le cadre d’une constitution de société. Cette demande a été enregistrée

complète le 31/03/2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références

cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement des biens libres d’occupation. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 69ha48a74ca, inférieure au seuil de contrôle de 100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 29 avril 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle ? Appui à la performance économique et gestion

de crise @ du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°NS 02-2026-016

MONSIEUR ALVES ANTONIO demeurant à GUISE a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de 69ha48a74ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

GUISE

A 122, A 123, A 125, A 126, A 424,

A 139, A 140, ZD 11, ZD 14, ZD 25,

ZD 41, ZE 17, ZE 22, ZE 27, ZE 60,

ZE 62, ZE 18, ZE 19, ZE 23, ZE 24,

A 169, A 171, A 172

65ha42a42ca

FLAVIGNY-LE-GRAND-ET-

BEAURAIN
ZM 40, ZN 61, ZN 64, ZN 91 4ha06a32ca

TOTAL SUPERFICIES 69ha48a74ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2026-018

 

EARL SOCIETE LAMPAERT

2 RUE DE SERAIN

02110 PREMONT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 23/02/2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 09ha33a91ca dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète

le 07/04/2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par SCEA LOISEL BERNARD ET ERIC à

PREMONT. 

La société est constituée de : Monsieur LAMPAERT MAXIME.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 35ha26a91ca, inférieure au seuil de contrôle de 100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.
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L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 29 avril 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle E Appui à la performance économique et gestion

de crise F du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°NS 02-2026-018

EARL SOCIETE LAMPAERT demeurant à PREMONT a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de 09ha33a91ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

PREMONT
ZT 12, B 1009, B 218, ZT 13, B 221,

B 1011
09ha33a91ca

TOTAL SUPERFICIES 09ha33a91ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2026-019

 

MONSIEUR FOURCEAUX EMILIEN

11 RUE DE LARCHER

02500 AUBENTON 

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 28/03/2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 50ha24a19ca dans le cadre d’une installation. Cette demande a été enregistrée complète le

09/04/2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par Monsieur CHAUDRON Joël à

AUBENTON. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 50ha24a19ca, inférieure au seuil de contrôle de 100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.
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Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 29 avril 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle F Appui à la performance économique et gestion

de crise G du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°NS 02-2026-019

MONSIEUR FOURCEAUX EMILIEN demeurant à AUBENTON  a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de 50ha24a19ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

AUBENTON

ZI 6, ZI 7, ZN 2 (A,B), ZN 16 (B),

ZN 54 (K), ZN 55 (AJ,AK), ZN 59,

ZO 1, ZO 25, ZO 26 (J,K), ZO 27

(J,K), ZO 28 (A,BJ,BK), ZO 34

(J,K,L), ZO 35 (J,K), ZO 43, ZP 8

(J,K), ZR 31

40ha27a04ca

BEAUME ZB 29 (AJ), ZB 30, ZB 41, ZB 42 7ha44a15ca

LEUZE ZH 28 (J), ZH 37, ZH 41 2ha53a00ca

TOTAL SUPERFICIES 50ha24a19ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2026-017

 

MONSIEUR LAMBRE FABIEN

19 RUE DE VERDUN

02450 OISY

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 23/02/2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 83ha50a75ca dans le cadre d’une installation. Cette demande a été enregistrée complète le

02/04/2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par Monsieur BEVIERE Pascal à OISY. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 83ha50a75ca, inférieure au seuil de contrôle de

100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.
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Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Fait à Amiens, le 29 avril 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle E Appui à la performance économique et gestion

de crise F du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°NS 02-2026-017

MONSIEUR LAMBRE FABIEN demeurant à OISY a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de 83ha50a75ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

FESMY-LE-SART
C 475, C 476, C 721, C 723, ZA 1,

C 426
06ha90a28ca

OISY

ZC 31, ZC 37, ZC 38, A 292, ZB 22,

ZB 23, ZB 39, B 353,B 442, ZC 36,

ZC 65, ZC 90, ZE 1, ZC 96, ZC 94,

ZA 61, ZC 95, ZC 91, ZC 89, ZB 40

56ha49a05ca

BERGUES-SUR-SAMBRE A 164 1ha14a90ca

BOUE

A 10, A 32, A 34, A 35, A 36, A 37,

A 38, A 41, A 385, A 387, A 43, A

384, A 386, A 29, A 30

9ha98a74ca

REJET-DE-BEAULIEU ZE 14, ZE 67 7ha40a94ca

ETREUX AH 10, AH 11, AH 12 1ha56a84ca

TOTAL SUPERFICIES 83ha50a75ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2026-24

 

MONSIEUR JARRY STEPHANE

10 HAMEAU DE BOURBETIN

02400 ESSOMES-SUR-MARNE

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 14/04/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant en une installation sur une surface de 1ha49a57ca.

L’opération projetée résulte en une installation à titre individuel suite à la scission de la SCEA DE LA

NOUETTE en deux entités juridiques distinctes : SCEA DE LA NOUETTE en grandes cultures et

exploitation individuelle en vignes. Ainsi, votre installation à titre individuel porte sur des parcelles pour

lesquelles vous aviez préalablement obtenu une autorisation d’exploiter.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de

soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du

régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du

siège de l’exploitation.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 29 avril 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle B Appui à la performance économique et gestion

de crise C du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2026-24

MONSIEUR JARRY STEPHANE demeurant à ESSOMES-SUR-MARNE a déposé un rescrit pour une

surface de .

Communes Références cadastrales Superficie 

ESSOMES-SUR-MARNE YI 147, ZL 41, ZL 50, YL 51, YN 32 01ha49a57ca

TOTAL SUPERFICIES 01ha49a57ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2026-23

 

MONSIEUR ZENGERS FRANCOIS

29 RUE PRINCIPALE

02290 VASSENS

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 14/04/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant en une installation sur une surface de 41ha79a56ca.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- vous exploiterez après opération, une surface de 41ha79a56ca inférieure au seuil de contrôle de

100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de

soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du

régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du

siège de l’exploitation.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 29 avril 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle B Appui à la performance économique et gestion

de crise C du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2026-23

MONSIEUR ZENGERS FRANCOIS demeurant à VASSENS a déposé un rescrit pour une surface de

41ha79a56ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

VASSENS

ZD 7, ZI 51, ZK 51, ZI 46, ZD 2, 

ZI 91,ZI 93, ZI 48, ZK 54, ZL 23,

ZL 51, ZL 21, ZL 24, ZD 70, ZI 63,

ZI 31

39ha96a46ca

SELENS ZB 1 01ha83a10ca

TOTAL SUPERFICIES 41ha79a56ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2026-25
 

MADAME DOTREMONT CATHERINE
5 RUE DE MARLE
02250 SAINT-PIERREMONT

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 23/04/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise
de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant en une installation  sur une surface de 03ha30a40ca.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 
SMIC,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,
- vous exploiterez après opération, une surface de 03ha30a40ca inférieure au seuil de contrôle de
100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de
soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du
régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre
saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux
informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que
vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du
siège de l’exploitation.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

À Amiens, le 29 avril 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle @ Appui à la performance économique et gestion
de crise A du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2026-25

MADAME DOTREMONT CATHERINE demeurant à SAINT-PIERREMONT a déposé un rescrit pour une
surface de 03ha30a40ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

EBOULEAU ZK 24, ZK 25 03ha30a40ca

TOTAL SUPERFICIES 03ha30a40ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2026-22
 

SCEA LERICHE PROUVAIS
2 PLACE DE L’EGLISE
02190 PROUVAIS

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 30/03/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise
de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant en une constitution de société sur une surface de 84ha93a99ca.

La société est constituée de : Monsieur LERICHE Christian.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous n'êtes pas pluriactif,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,
- vous exploiterez après opération, une surface de 84ha93a99ca inférieure au seuil de contrôle de
100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de
soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du
régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre
saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux
informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que
vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du
siège de l’exploitation.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

À Amiens, le 29 avril 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle A Appui à la performance économique et gestion
de crise B du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2026-22

SCEA LERICHE PROUVAIS demeurant à PROUVAIS a déposé un rescrit pour une surface de
84ha93a99ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

PROUVAIS

AK 5, ZC 14, V 50, V 51, V 52, V
145, V 146, V 165, Z 157, V 11, W
13, W 17, W 35, W 36, W 171, W

102, W 123, W 186, W 130, W 140,
W 142, W 143, W 164, Z 146, Z

150, W 49, W 50, W 61, W 62, AB
183, AD 15, AD 23, AD 38, ZI 42,

ZI 43, ZI 66, X 159, X 161, X 163, X
54, X 55, AC 97, AC 98, AC 102,
AC 113, AC 115, AC 142, AC 151,
AC 152, AC 93, W 181, W 182, W
146, W 165, Y 37, AB 188, Z 165,
AB 199, W 46, X 153, W 108, W

141, W 103

78ha89a35ca

VILLENEUVE-SUR-AISNE
Y 34, Y 35, Y 38, Y 40, Y 41, B

1347, B 588, W 165
06ha04a64ca

TOTAL SUPERFICIES 84ha93a99ca
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